
 
 
 
 
 
Direction des Affaires Juridiques, Commande Publique et des Assemblées 
Secrétariat Général des Assemblées  Ajaccio, le 08 décembre 2022 

 
Aux membres du Bureau Communautaire 
 
Objet  Convocation d’un Bureau 
 
Agissant en vertu de la délégation du Conseil communautaire prise par délibération n° 2022-109 en 
date du 16 juillet 2022 
 
Le jeudi 15 décembre 2022 à 17 h 00 

 
Salle du Conseil communautaire Pierre-Jean POGGIALE 
Immeuble Alban – 5ème étage 

 
Ordre du jour 
 
Adoption du procès verbal de la séance du Bureau communautaire en date du 21 octobre 2022 
 
  
Administration générale   
Rapporteur : Monsieur Xavier Lacombe 
1 - Révision de la subvention 2022 attribuée au COSSCCAPA - avenant n°5 à la convention de partenariat 
liant la CAPA et le COSSCCAPA 
  
Ressources Humaines   
Rapporteur : Madame Annie Sichi 
2 - Renouvellement de la subvention aux organisations syndicales représentatives STC et UNSA et signature 
des conventions  
  
Développement Economique   
Rapporteur : Monsieur Stéphane Sbraggia 
3 - Aide à l’immobilier d’entreprises au profit de l’association BGE CORSE  
  
 
Rapporteur : Madame Christelle Combette 
4 - Positionnement de la CAPA comme partenaire d’un projet de coopération transnationale intitulé « 
SMARTOUR UP » et acte de candidature au deuxième appel à projet du Programme Interreg Euro-MED 
2021-2027 
  
Développement Social   
Rapporteur : Monsieur David Frau 



5 - Autorisation donnée au Président de signer la Convention d’objectifs et de financement du poste de 
coordination de la Convention Territoriale Globale (CTG) avec la Caisse d'Allocations Familiales de la Corse 
du Sud 
  
Protection et valorisation du cadre de vie   
Rapporteur : Monsieur Ange Pascal Miniconi 
6 - Autorisation donnée au Président de solliciter les financements auprès de l'Office de l'Environnement de la 
Corse (OEC) et de l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse (AERMC), dans le cadre du programme 
d'interventions sur la basse vallée de la Gravona - Année 5 
  
Développement durable - éducation à l'environnement en milieux scolaires   
Rapporteur : Madame Jeanne Andrée Colonna d'Istria 
7 - Renouvellement du programme Acqua Linda : éducation des scolaires à l'environnement sur la thématique 
de l'eau 
 

Le Président 
Stéphane Sbraggia 

 


